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Assainissement et eau pour tous 
Un Cadre D’action Global Principes Directeurs

Assainissement et eau pour tous est un partenariat mondial entre les pays en développement, les bailleurs de fonds, les organisations multilatérales, la société civile et les autres organisations d’aide au développement qui travaillent de concert pour faire de l’accès universel et viable à l’assainissement et à l’eau potable une réalité, et dans l’immédiat pour atteindre les Objectifs du Millénaire pour le développement dans les pays où leur réalisation a pris le plus de retard. Prenant acte du fait que pays et organisations du monde entier obtiennent de meilleurs résultats en travaillant de concert, le partenariat fournit un cadre d’action transparent, responsabilisant et guidé par une logique de résultats qui a pour but d’apporter à ses membres une vision commune et un ensemble de valeurs et de principes partagés.

Prenant acte que :

1. L’accès universel à l’assainissement et à l’eau potable constitue une base fondamentale pour la croissance économique, la sécurité des populations et tous les aspects du développement social, en particulier la santé.

2. L’accès à l’assainissement et à l’eau potable conditionne la réalisation de tous les Objectifs du Millénaire pour le développement.

3. Faire de l’accès universel à l’assainissement et à l’eau potable une priorité politique, lui fournir un solide cadre de planification et donner une base factuelle au processus de décision sont des facteurs essentiels pour atteindre cet objectif.

4. Un niveau considérable d’incertitude dans le domaine politique comme dans celui de l’environnement, en particulier en raison des changements climatiques, exige en toute rigueur d’Assainissement et eau pour tous de faire à la fois preuve de souplesse et de réactivité dans son fonctionnement et ses initiatives.
Les principes suivants guideront les efforts du Partenariat :
1. Toutes les parties prenantes – y compris les autorités gouvernementales, les organisations multilatérales et intergouvernementales, les banques de développement, les organisations de la société civile et les populations utilisant ces services - ont des contributions importantes et utiles à apporter.

2. La viabilité des services doit servir de guide à toutes les stratégies et interventions destinées à améliorer l’accès à l’assainissement et à l’eau potable.

3. La nature transversale des questions d’assainissement et d’eau nécessite une collaboration efficace et une action conjointe des ministères concernés, des bailleurs de fonds, des organisations non gouvernementales et des autres organismes clés impliqués.

4. Cibler les populations privées de ces services tout en préservant ceux qui existent doit avoir la priorité sur l’amélioration des services aux populations qui en bénéficient déjà.

5. Il est nécessaire de particulièrement concentrer les actions de soutien sur les pays et les situations où l’on se trouve le plus loin d’atteindre les cibles des OMD concernant l’assainissement et l’eau, par exemple sur les inégalités d’accès à ces services dont souffrent les populations rurales les plus pauvres et les populations marginalisées à l’intérieur de leur propre pays. Apporter un soutien soutenu aux pays qui se sont véritablement impliqués dans l’initiative Assainissement et eau pour tous leur donnera la possibilité de mettre en œuvre des plans nationaux et d’atteindre leurs cibles concernant l’assainissement et l’eau.

6. Il est nécessaire d’accumuler des connaissances et des données factuelles et de les faire circuler de manière transparente pour informer l’élaboration des politiques et les actions engagées à tous les niveaux.

7. Les engagements concernant l’efficacité de l’aide au développement doivent être concrétisés pour permettre d’atteindre les objectifs d’Assainissement et Eau pour tous. en conformité avec la Déclaration de Paris et le Programme d’action d’Accra sur l’appropriation par les pays concernés, l’alignement, l’harmonisation, une action axée sur les résultats, la responsabilité mutuelle, la prévisibilité, les dispositifs nationaux, la conditionnalité et le déliement de l’aide.

8. Les engagements pris précédemment par les bailleurs de fonds et les pays en développement donnent des fondations solides pour améliorer l’accès à l’assainissement et à l’eau potable et à une meilleure efficacité de l’aide au développement ; ces engagements doivent continuer à se traduire en action et en résultats.

9. L’action d’Assainissement et eau pour tous doit être fondée sur les organismes, les dispositifs et les réseaux sectoriels nationaux et régionaux existants et les renforcer.

10. Les interventions concernant ce secteur qui sont engagées dans des États fragiles et des situations précaires doivent être gouvernées par les principes que le Comité d’aide au développement (CAD) de l’OCDE a définis pour l’action dans ces contextes.
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